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A.M., 2018
Arrêté de la ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques en date 
du 13 mars 2018

Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

ÉDICTANT l’Arrêté modifiant l’Arrêté ministériel 
concernant les frais exigibles en vertu de la Loi sur la 
qualité de l’environnement

LA MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES,

VU le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 31.0.1 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), 
qui permet au ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques de déterminer, par arrêté, les frais exigibles 
de celui qui demande la délivrance, le renouvellement ou 
la modifi cation d’une autorisation prévue par cette loi;

VU l’Arrêté ministériel concernant les frais exigibles 
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement, entré 
en vigueur le 1er juin 2008;

CONSIDÉRANT que le Règlement sur l’évaluation et 
l’examen des impacts sur l’environnement de certains pro-
jets a été édicté le 21 mars 2018, par le décret n° 287-2018, 
et qu’il entrera en vigueur le 23 mars 2018, conformément 
à l’article 306 de la Loi modifi ant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afi n de moderniser le régime d’autorisa-
tion environnementale et modifi ant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance du 
Fonds (2017, chapitre 4);

CONSIDÉRANT que ce règlement renferme, à son 
annexe I, la nouvelle liste des projets assujettis à la pro-
cédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’envi-
ronnement à compter du 23 mars 2018;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’ajuster, par concordance, 
les catégories tarifaires applicables aux demandes d’auto-
risation relatives aux projets assujettis à la procédure 
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement 
en fonction de cette nouvelle liste;

CONSIDÉRANT les autres modifi cations de concor-
dances qui doivent être apportées à cet arrêté pour tenir 
compte des modifi cations apportées aux dispositions de la 
Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) régis-
sant la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement par la Loi modifi ant la Loi sur la qualité 
de l’environnement afi n de moderniser le régime d’autori-
sation environnementale et modifi ant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance du 
Fonds vert;

CONSIDÉRANT qu’à l’instar du règlement précité, ces 
modifi cations législatives entreront également en vigueur 
le 23 mars 2018;

CONSIDÉRANT la publication, à la Partie 2 de la Gazette 
offi cielle du Québec du 14 février 2018, conformément 
aux articles 10, 12 et 13 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), d’un projet d’Arrêté modifi ant l’Arrêté minis-
tériel concernant les frais exigibles en vertu de la Loi 
sur la qualité de l’environnement avec avis qu’il pourrait 
être édicté par la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques à l’expiration d’un délai inférieur à 45 jours 
à compter de cette publication;

CONSIDÉRANT l’article 18 de la Loi sur les règlements 
qui prévoit qu’un règlement peut entrer en vigueur entre 
la date de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec 
et le quinzième jour suivant cette date lorsque l’autorité 
qui l’édicte est d’avis que l’urgence de la situation l’impose 
et que le motif justifi ant une telle entrée en vigueur doit 
être publié avec le règlement;

CONSIDÉRANT que, de l’avis de la ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques, l’urgence due aux 
circonstances suivantes justifi e une entrée en vigueur le 
23 mars 2018 :

— il est requis d’ajuster les catégories tarifaires à 
compter du 23 mars 2018 pour tenir compte de la nouvelle 
liste de projets assujettis à la procédure d’évaluation envi-
ronnementale en vertu du nouveau Règlement sur l’éva-
luation et l’examen des impacts sur l’environnement de 
certains projets, lequel doit entrer en vigueur à cette date;

— il est requis de modifi er par concordance, à compter 
du 23 mars 2018, l’Arrêté ministériel concernant les frais 
exigibles en vertu de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment en considération des modifi cations apportées aux 
dispositions de cette loi relatives à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, les-
quelles entrent également en vigueur à cette date;
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CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’édicter cet arrêté avec 
modifi cations;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

L’Arrêté modifi ant l’Arrêté ministériel concernant les 
frais exigibles en vertu de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement est édicté.

Québec, le 13 mars 2018

La ministre du Développement durable, 
de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques,
ISABELLE MELANÇON
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1 2 3 4 

1. Dépôt de l’avis prévu à l’article 31.2 de 
la Loi 1 386 $ 1 386 $ 1 386 $ 1 386 $ 

2. Dépôt de l’étude d’impact au ministre  5 546 $ 19 415 $ 33 283 $ 47 154 $ 

3. Période d’information publique prévue 
au premier alinéa de l’article 31.3.5 de la 
Loi

1 386 $ 4 854 $ 8 321 $ 11 789 $ 

4. Audience publique 0 $ 47 732 $ 81 825 $ 115 919 $

Total sans audience publique 8 318 $ 25 655 $ 42 990 $ 60 329 $ 

Total avec audience publique 8 318 $ 73 387 $ 124 815 $ 176 248 $
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a. 10, 11, 12 et 13
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